
 
 

FORMULAIRE DE RÉPONSE 
 

 

 
 

Instructions 

1. Après avoir lu le document de consultation disponible sur le site www.territoires.qc.ca, répondez aux 
questions de consultation en inscrivant vos réponses dans l’espace prévu.  

2. Une fois complété, acheminez le formulaire par courriel ou par la poste. 

 Par courriel : enregistrez le formulaire sur votre ordinateur puis envoyez-le à 
l’adresse consultation@territoires.qc.ca 

 Par la poste : imprimez le formulaire et postez-le à cette adresse  
Solidarité rurale du Québec – Consultation 
85, rue Notre-Dame, bureau 204 
Nicolet (Québec) J3T 1V8 

Commentaires et information : consultation@territoires.qc.ca ou (819) 293-6825 
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Coordonnées  
(vous devez vous identifier, autrement votre formulaire ne pourra pas être compilé) 

 

Prénom et nom : Éric Forest 

Adresse :  205, avenue de la Cathédrale  C.P. 710 

Courriel : mairie@ville.rimouski.qc.ca 

Nom de l’organisation : Mairie de Rimouski 
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Partie I : CONTEXTE ET DÉFIS 
 
 

Des défis à relever  
 
Avant de répondre, veuillez vous référer à la section 2 du document de consultation « Des défis à relever » 
aux pages 9 à 14. 
 
 
Question de consultation 
 
 

Question 1 : Est-ce que vous partagez les grands défis qui interpellent l’avenir des territoires, 
tels qu’exposés dans le document de consultation? 

 
 
Votre réponse  
(Inscrivez votre réponse dans la section encadrée) 
 
 
 Je partage pleinement les grands défis qui nous interpellent. Cependant, dans l’optique de 
l’occupation du territoire, il est indéniable que la baisse de la population active prendra une dimension 
capitale. Un des principaux enjeux qui s’adresse à toutes les communautés québécoises, particulièrement 
dans la ruralité, sera celui d’assurer aux organisations et aux institutions de nos régions le capital humain 
nécessaire à leur survie et à leur développement. 
 
 Dans un environnement économique mondial, la rareté appréhendée de la main-d’œuvre permettra 
aux travailleurs de demain de choisir leur milieu de travail mais également leur milieu de vie, d’où 
l’importance que nos milieux soient attractifs et qu’ils offrent des services de proximité. 
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Des acquis à considérer 
 
Avant de répondre, veuillez vous référer à la section 3 du document de consultation « Des acquis à 
considérer » à la page 15. 
 
 
Questions de consultation 
 
 

Question 2a : Dans l’ensemble des acquis qui positionnent avantageusement le Québec et les 
territoires, quels sont les plus importants? 

Question 2b : Quels autres acquis devraient aussi être reconnus pour leur importance sur le plan 
de l’occupation des territoires? 

 
 
Votre réponse  
(Inscrivez votre réponse dans la section encadrée) 
 
 
Question 2B 
 

 Notre avenir doit reposer sur une économie respectueuse des valeurs liées au développement durable 
et utiliser la connaissance et la recherche comme levier de prospérité. 
 

 Dans cet esprit, il m’apparaît évident que l’un des acquis les plus porteur d’avenir est celui de notre 
réseau d’éducation, de centres collégiaux de transfert de technologie (CCTT), de cégeps, d’universités et de 
centres de recherche universitaires bien répartis sur notre territoire. Cet acquis assurera pleinement son rôle 
si les établissements sont bien arrimés avec leur milieu et, surtout, s’ils disposent des ressources nécessaires 
à leur mission. 
 

 Notre rayonnement culturel permet de nous distinguer et détermine la personnalité et le caractère de 
nos communautés. La dévitalisation économique d’un milieu trouve souvent son origine dans une 
dévitalisation culturelle. 
 

 D’autre part, notre système social particulièrement développé et égalitaire assure une qualité de 
services essentiels de base sur le territoire québécois, ce qui contribue à la qualité de vie de nos milieux. 
 
Question 2B 
 

La contribution importante de nos régions à l’économie québécoise et le génie « patenteux » de ses 
habitants… 
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Une interdépendance à valoriser 
 
Avant de répondre, veuillez vous référer à la section 4 du document de consultation « Une interdépendance à 
valoriser » aux pages 16 à 18. 
 
 
Questions de consultation 
 
 

Question 3a : Comment peut-on valoriser la complémentarité entre la métropole et les régions, 
entre les milieux urbains et les milieux ruraux? 

Question 3b : Comment valoriser l’apport des différentes communautés du Québec? 

 
 
Votre réponse  
(Inscrivez votre réponse dans la section encadrée) 
 
 
Question 3A 
 

 Il faut valoriser la complémentarité entre les régions du Québec et la métropole sur des bases 
d’équité et de respect. La stratégie Accord est un bel exemple d’une approche où notre développement 
utilise ses créneaux d’excellence comme locomotive tout en supportant ses autres secteur d’activités. 
 

 Cette stratégie devrait engendrer le respect, encourager la complémentarité et les partenariats 
interrégionaux. L’enjeu est de résister à la tentation du «saupoudrage politique» et de concentrer nos 
énergies à consolider ces pôles d’excellence dans les régions où ils ont été initialement reconnus et 
développés, au lieu de les disperser dans les grands centres urbains et la métropole. 
 
Question 3B 
 

 Ma plus profonde conviction est que les régions du Québec se développeront sur une base équitable à 
condition que nos industriels bénéficient d’un environnement fiscal adapté, qui leur permettra d’avoir des 
coûts d’opération plus ou moins semblables, peu importe où ils s’implantent au Québec. 
 

 Il est temps de sortir de la dynamique qui oppose les régions ressources aux régions centrales. Cette 
polémique est dépassée et totalement néfaste pour notre développement. 
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Partie II : orientations et propositions 
 
 

Une vision et des principes à partager  
 
Avant de répondre, veuillez vous référer à la section 5 du document de consultation « Une vision et des 
principes à partager » et à la section 6 « Des leviers pour faire la différence » aux pages 20 à 23. 
 
Questions de consultation 
 

Question 4a : Êtes-vous en accord avec la vision et les grandes orientations qui visent le 
développement durable et l’occupation dynamique des territoires? 

Question 4b : Quels sont les aspects qui méritent d’être renforcés et dans quels sens? 

Question 4c : La dénomination occupation des territoires soulève beaucoup de questionnement 
et de réticences. Seriez-vous d’accord pour désigner ce projet autrement? Quelle 
serait votre proposition? 

 
Votre réponse  
(Inscrivez votre réponse dans la section encadrée) 
 
Réponse :   
 

Question 4A 
 

 Je suis en accord avec la vision et les grandes orientations qui visent le développement durable et 
l’occupation du territoire. Toutefois, dans sa déclinaison actuelle, la formulation porte à confusion entre la 
vision et les orientations. 
 

 On devrait, dans un premier temps, camper une vision qui précise nos valeurs et notre idéal et, par la 
suite, identifier nos orientations, telles qu’elles sont présentées dans le document. 
 

 À titre d’illustration, je vous soumets le libellé de la vision de notre communauté. 
 

« La Ville sera innovante, elle encouragera l’expression de notre culture et la participation citoyenne. 
Rimouski sera un modèle d’entraide entre les personnes, elle privilégiera le respect de la nature et la 

conservation du patrimoine. 
L’activité économique rimouskoise sera façonnée par les principes liés au développement durable; elle 

favorisera la mise en valeur des ressources et de l’expertise locales et elle utilisera la science et la 
recherche comme levier de prospérité. 

Rimouski assumera pleinement ses responsabilités de capitale régionale en offrant des services adéquats et 
adaptés aux besoins de la population et elle supportera les collectivités avoisinantes. 

Ainsi, Rimouski maintiendra l’humain et la famille au centre de ses préoccupations et elle consolidera sa 
réputation de ville où il fait bon vivre et se réaliser pleinement. » 

 



Formulaire de consultation sur l’enjeu de l’occupation des territoires 
Janvier 2010 

7 

 
Question 4B 
 

 Les notions de service de proximité et de virage de notre activité économique vers une production à 
forte valeur ajoutée méritent d’être développées. 
 

 Cette impression est motivée par les grands défis de la démographie et de la mondialisation qui 
s’adressent à nous tous. 
 
Question 4C 
 
 On pourrait, comme nous le faisons occasionnellement, qualifier l’occupation territoriale ou parler 
du développement territorial. 
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Les propositions  
 

Avant de répondre, veuillez vous référer à la section 7 du document de consultation « Les propositions » aux 
pages 24 à 28. 
 

Questions de consultation 
 

Pour chacune des grandes orientations, des propositions sont soumises : 

Question 5a : Est-ce que certaines propositions pourraient être bonifiées ou ajoutées? 

Question 5b : Quelle proposition est selon vous la plus importante? 

Question 5c : À partir de la mission qui est la vôtre, comment votre organisation peut-elle 
s’engager? Que peut-elle faire de plus, ou différemment, pour contribuer? 

 
Votre réponse  
(Inscrivez votre réponse dans la section encadrée) 
 

 
Question 5A 
 

 Quand on analyse la culture gouvernementale, qui est fortement ancrée dans une approche hautement 
spécialisée à l’intérieur de ministères sectoriels, il y a une grande discordance entre la réalité des 
communautés locales et celle perçue et véhiculée par les grands spécialistes à l’intérieur des ministères. 
 

 Les objectifs poursuivis par les ministères sectoriels sont louables lorsque pris individuellement. 
Toutefois, la pression réglementaire est forte et l’impact de toutes ces nouvelles normes est considérable. 
Nos milieux sont sur le point de crouler sous le poids financier qu’entraînent ces nouvelles exigences, 
d’autant plus que la plupart n’ont même pas les ressources humaines pour assumer ces nouvelles 
responsabilités. 
 
Question 5B 
 

 Le volet de l’innovation dans l’orientation 2 m’apparaît fondamental et porteur d’avenir pour tout le 
Québec, à condition qu’il soit présent sur l’ensemble du territoire. 
 

 Le volet de la main-d’œuvre sera l’un des principaux défis à relever. 
 

 En ce qui a trait à la relève et au rachat d’entreprises, rappelons simplement la réalité des agriculteurs 
pour qui il est nettement plus avantageux de vendre leur ferme à la pièce que de la transférer à une relève… 
c’est inacceptable! 
 
Question 5C 
 

 Dans notre mission, nous devons, dans un premier temps, assurer l’occupation et le développement 
de notre territoire. Cependant, nous devons le faire dans le respect et avec solidarité pour les communautés 
qui nous entourent. 
 

 Le Québec se développera équitablement dans la mesure où nous plaçons à l’avant-plan de nos 
préoccupations des valeurs de solidarité, de respect et d’équité. 
 

 Aujourd’hui, les leaders de nos communautés doivent porter un signal clair que l’époque des guerres 
de clocher est terminée et que notre avenir passe par la complémentarité et le partenariat. 
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Commentaires et réflexions supplémentaires 
 
 (Inscrivez vos commentaires et réflexions supplémentaires dans la section encadrée) 
 
Commentaires et réflexions :   
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Merci d’avoir contribué à cette consultation 
 
 
Pour acheminer votre formulaire :  
 

 Par courriel : enregistrez le formulaire sur votre ordinateur puis envoyez-le à 
l’adresse consultation@territoires.qc.ca 

 
 Par la poste : imprimez le formulaire et postez-le à cette adresse  

Solidarité rurale du Québec – Consultation 
85, rue Notre-Dame, bureau 204  
Nicolet (Québec)  J3T 1V8 

 
 

Commentaires et information :  
 
Site Internet : www.territoires.qc.ca  
Courriel :   consultation@territoires.qc.ca  
Téléphone :   (819) 293-6825 
 
 
 
Demeurez informé des suites de la démarche en vous abonnant à notre fil de nouvelles 
en cliquant ici. 


